
La convention collective peut-elle justifier une différence de
salaire ?

Réponse courte

La convention collective peut justifier une différence de salaire uniquement si cette différence repose sur des critères

objectifs, vérifiables et expressément prévus par le texte conventionnel, tels que la classification professionnelle,

l’ancienneté, la qualification ou le niveau de responsabilité.

Toute différenciation salariale doit respecter le principe d’égalité de traitement et ne pas constituer une discrimination

directe ou indirecte prohibée par la loi. L’employeur doit pouvoir démontrer que la différence de salaire est fondée

exclusivement sur ces critères objectifs et documenter précisément les décisions prises.

Définition

La convention collective de travail est un accord écrit conclu entre une ou plusieurs organisations syndicales

représentatives de salariés et un ou plusieurs employeurs ou groupements d’employeurs. Elle fixe, pour un

secteur ou une entreprise déterminée, les conditions de travail, les garanties sociales, les classifications

professionnelles et les modalités d’évolution salariale.

La convention collective s’impose aux contrats individuels de travail dès lors qu’elle est déclarée d’obligation

générale ou qu’elle s’applique par accord des parties. Elle constitue une source normative complémentaire au

Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

La convention collective peut prévoir des différences de salaire fondées sur des critères objectifs tels que la

classification professionnelle, l’ancienneté, la qualification, la nature des fonctions ou le niveau de responsabilité.

Toute différenciation salariale doit résulter de dispositions expresses de la convention collective et respecter le

principe d’égalité de traitement prévu par le Code du travail luxembourgeois. Les différences doivent être justifiées

par des éléments objectifs, vérifiables et en lien direct avec les critères définis par la convention collective.

L’employeur doit veiller à ce que l’application de la convention collective ne conduise pas à une discrimination directe

ou indirecte prohibée par la loi, notamment en matière de genre, d’origine, d’âge ou d’autres motifs protégés.
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Modalités pratiques

L’employeur est tenu d’appliquer strictement les dispositions salariales de la convention collective à tous les salariés

relevant de son champ d’application. Lorsqu’une différence de salaire est instaurée par la convention collective, elle

doit correspondre à une distinction prévue par le texte conventionnel, telle que la catégorie d’emploi, le niveau de

qualification ou l’ancienneté.

L’employeur doit pouvoir démontrer que la différence de traitement repose exclusivement sur ces critères objectifs et

non sur des considérations subjectives ou discriminatoires. En cas de contestation, la charge de la preuve de la

justification objective de la différence de salaire incombe à l’employeur, conformément à l’article L.225-1 du Code du

travail.

Il est également obligatoire de garantir la traçabilité des décisions salariales et de documenter les critères

d’attribution des salaires, afin de pouvoir justifier toute différence en cas de contrôle ou de litige.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une analyse régulière des pratiques salariales internes afin de s’assurer de la

conformité avec les classifications et grilles prévues par la convention collective applicable.

Toute différence de salaire entre salariés occupant des postes comparables doit pouvoir être justifiée par un critère

objectif prévu par la convention collective. Il convient d’éviter toute différenciation non prévue ou non justifiée, sous

peine de contentieux pour discrimination salariale.

Une documentation précise des critères d’attribution des salaires et des évolutions individuelles est essentielle pour

sécuriser la gestion des rémunérations. L’encadrement humain des processus de classification et de rémunération

doit être assuré, notamment en cas d’utilisation d’outils numériques ou d’IA dans la gestion RH.

Cadre juridique

Articles L.162-1 à L.162-12 du Code du travail : négociation, portée et application des conventions

collectives de travail.

Article L.225-1 du Code du travail : interdiction de toute discrimination directe ou indirecte en matière de

rémunération, sauf justification objective et pertinente.

Article L.241-1 du Code du travail : égalité de traitement entre salariés.

Article L.245-2 du Code du travail : charge de la preuve en cas de différenciation salariale.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg : nécessité d’une justification objective,

vérifiable et proportionnée pour toute différence de traitement fondée sur la convention collective.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_245-2


L’application stricte des critères de la convention collective est indispensable : toute différence de salaire non expressément prévue ou

non objectivement justifiée expose l’employeur à un risque de contentieux pour discrimination salariale. Il est essentiel de garantir la

traçabilité et la documentation des décisions salariales, ainsi que l’encadrement humain des processus, notamment en cas

d’automatisation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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